






1. Le certificat d’aptitude délivré par un organisme de médecine du travail.

Le certificat d’aptitude délivré par la médecine du travail ne doit être
joint avec le contrat que pour certains métiers (notamment les métiers
du bâtiment, du bois, de la métallurgie…). Le courrier accompagnant le
contrat réclame cette pièce lorsqu’elle est nécessaire.

Mais, même si le certificat d’aptitude n’est plus réclamé pour
l’enregistrement du contrat, le passage d’une visite médicale
d’embauche par la médecine du travail reste obligatoire
pour tous les apprentis, quel que soit leur métier.

L’absence de certificat médical d’aptitude peut être punie d’amende et
engager la responsabilité de l’entreprise en cas d’accident ou de maladie
professionnelle.

2. Un certificat scolaire de la dernière classe fréquentée. Les apprentis
ayant fréquenté le CFA de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat
d’Ille-et-Vilaine pendant la dernière année scolaire sont dispensés
de cette formalité.

3. Une copie d’une pièce d’identité de l’apprenti (carte d’identité,
passeport, permis de conduire…).

4. Si l’entreprise en accepte le principe, le mandat signé autorisant la
Chambre de Métiers et de l'Artisanat à effectuer les démarches en
lieu et place de l’entreprise, ainsi que le montant demandé pour
cette prestation.

5. Pour les apprentis étrangers ressortissants d’un pays extérieur à
l’Union européenne, joindre une copie du titre de séjour autorisant
le travail en France.

6. Pour les jeunes qui n’atteindront pas leurs seize ans l’année de
conclusion du contrat, une dispense à l’obligation scolaire (voir p. 7)
doit être accordée avant que ne débute le contrat.

Avant de débuter le contrat d’apprentissage, l’employeur doit obligatoi-
rement effectuer une déclaration unique d’embauche auprès
de son URSSAF.

Cette déclaration peut se faire par courrier ou télécopie (02 23 46 82 10)
ou par Internet (www.due.fr).

Si l’apprenti n’est pas immatriculé à la sécurité sociale, son immatriculation
doit se faire lors de cette déclaration.

Déclaration unique d’embauche Pièces à joindre au contrat
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En cas de non-respect ou d’interrogation sur l’application de la législa-
tion sociale, tous les renseignements et litiges sont à voir auprès des
inspecteurs du travail :

DIRECTION DEPARTEMENTALE DU TRAVAIL
ET DE L’EMPLOI

18, avenue Henri Fréville
BP 41105

35041 RENNES CEDEX

Tél. 02 99 26 57 57

Le contrôle de la formation donnée aux apprentis dans les entreprises
est du ressort du service académique de l’inspection de
l’apprentissage (SAIA) :

SERVICE ACADÉMIQUE DE L’INSPECTION DE
L’APPRENTISSAGE
12 bis, rue de Robien

35000 RENNES

Tél. 02 99 25 78 45

Contrôle de l’application
des contrats
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Résiliation du contrat
d’apprentissage

Durant les deux premiers mois du contrat d’apprentissage, l’employeur
ou l’apprenti peut prendre l’initiative de résilier unilatéralement le
contrat d’apprentissage sans être tenu de fournir une explication ou de
justifier sa décision. Cette résiliation peut être officialisée sur un imprimé
à demander à la Chambre de Métiers et de l’Artisanat.

Passé ce délai de deux mois, la résiliation ne peut intervenir que sur un
accord express et bilatéral des co-signataires ou, à défaut être pronon-
cée par le Conseil des prud’hommes (cas de fautes graves de
l’apprenti ou de l’employeur, manquements répétés aux obligations du
contrat, inaptitude de l’apprenti…).

EXCEPTION : lorsque l’apprenti a obtenu le diplôme ou titre prépa-
ré, le contrat d’apprentissage peut prendre fin à l’initiative du
salarié avant le terme initialement prévu à condition d’en avoir infor-
mé l’employeur par écrit au moins deux mois auparavant (article L115-
2 du Code du travail).

ATTENTION : la rupture du contrat d’apprentissage peut entraîner le
non-versement ou le remboursement des aides liées à l’emploi
d’apprentis (voir pages 20 et 21).
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1. Redevance pour les informations, conseils et docu-
ments transmis dans le cadre du mandat pour l’aide
à l’élaboration du contrat d’apprentissage :
52 € à régler par l’employeur.

2. Inscription au CFA de la Chambre de Métiers 
et de l'Artisanat d'Ille-et-Vilaine pour l’année 
scolaire 2008-2009 à régler par l’employeur :

Entreprise artisanale 95 €

Entreprise non artisanale
110 €de moins de 15 salariés

Entreprise non artisanale
290 €de 15 salariés et plus

Les tarifs de la
Chambre de Métiers
et de l’Artisanat
au 01/05/08

€


